
SPA COVER LIMITED WARRANTY

All claims must be made direct with the manufacturer, H.S.T. Synthetics Ltd.

Parts returned for warranty service are to be shipped pre-paid. Those parts found to be defective will be
repaired or replaced and returned pre-paid by conventional surface freight carrier. This guarantee does not
imply replacement of the entire cover but does the replacement or repair of such parts that may prove
defective.

Replacement or repair of defective parts shall constitute complete fulfillment of all obligations of H.S.T.
Synthetics Ltd. with respect to the product guarantee.

H.S.T. Synthetics Ltd. shall under no circumstances incur liabilities for any consequential damages arising out
of any condition of the spa cover, including, but not limited to, damages arising from the loss of the product.

H.S.T. Synthetics Ltd. reserves the right to improve the product through changes in design or material without
obligation to incorporate such changes in the products of prior manufacture.

There are no warranties, which extend beyond the description of the face hereof. No other expressed or
implied warranties, whether oral or written, shall apply to the product. H.S.T. Synthetics Ltd. neither assumes,
nor authorizes any person to assume on H.S.T. Synthetics Ltd’s behalf, any other obligation or liability in
connection with the product.

This guarantee does not apply to damage resulting from abuse, chemical abuse, misuse, accident, alteration,
climatic conditions, neglect, normal wear and tear, fire, flood, or any other natural calamities.

H.S.T. SYNTHETICS LTD.
6630 Edwards Blvd. Mississauga, Ontario, Canada, L5T 2V6 
Tel: (905) 670-3432  Fax: (905) 670-3485 Email:  customerservice@hstsynthetics.com

•    Spa covers should be kept clean using a mild soap and water only.
•    Snow should not be allowed to accumulate on the cover and should be removed using a brush not
    a shovel.
•    Do not drag the cover over rough surfaces.
•    DO NOT LIFT, DRAG OR PULL COVER BY THE STRAPS OR SKIRT.
•    Handles are NOT to be used for carrying the spa cover (they are for opening and closing the spa 
     cover only).

One (1) year warranty against defects in workmanship and material. This guarantee does not apply to cracking
or breaking of the foam inners.

This warranty is extended only to the original purchaser of the spa cover and must be accompanied with the
bill of sale.
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GARANTIE LIMITÉE DE COUVERTURE DE SPA

Toutes les réclamations doivent se faire directement auprès du fabricant H.S.T. Synthetics Ltd. 

L’expédition des pièces à renvoyer au service de garantie doit se faire port payé acquitté. Les pièces qui se 
révèlent défectueuses seront réparées ou remplacées et retournées port payé acquitté par transporteur 
conventionnel de surface. Cette garantie ne suppose pas le remplacement intégral de la couverture, mais assure 
le remplacement ou la réparation des seules pièces qui se révèlent défectueuses.   

Le remplacement ou la réparation des pièces défectueuses constituent l’acquittement complet des responsabilités
de H.S.T. Synthetics en ce qui concerne la présente garantie de produit. H.S.T. Synthetics ne pourra en aucune 
circonstance assumer de responsabilité pour des dommages consécutifs à quelque condition que ce soit affectant
la présente couverture, y compris, mais sans s’y limiter, les dommages résultant de la perte du produit. 

H.S.T. Synthetics se réserve le droit d’améliorer le produit par des changements dans sa conception ou dans les 
matériaux qui entrent dans sa fabrication, sans nulle obligation d’incorporer lesdits changements dans les produit 
de fabrication antérieure. 

Il n’existe nulle garantie au-delà de ce qui est décrit dans les présentes. Nulle autre garantie explicite ou 
implicite, orale ou écrite, ne saurait s’appliquer en ce qui concerne ce produit. H.S.T Synthetics n’assume ni 
obligation ni responsabilité pour ce qui touche à ce produit et n’autorise personne à assumer de telles obligations 
et responsabilités.

La présente garantie ne couvre pas les dommages résultant d’usage abusif, de contact avec des produits 
chimiques, d’usage inapproprié, d’accident, de transformation, de conditions climatiques, de négligence, d’usure
normale, d’incendie, d’inondation, ou de catastrophe naturelle d’autre nature. 

H.S.T. SYNTHETICS LTD.
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•    Le nettoyage des couvertures de spa doit se faire à l’aide d’un savon doux et d’eau.
•    Il faut veiller à éviter l’accumulation de neige sur cette couverture. On se débarrassera 
     éventuellement de la neige avec une brosse et non pas avec une pelle.
•    Il faut éviter de traîner la couverture sur une surface accidentée et rugueuse.
•    NE SOULEVEZ PAS, TRAÎNER AU TIRER LE COUVERDE À PARTIR DES SANGLES OU 
     LA JUPE.
•    Les poignées sont pour l'ouverture et la fermeture du spa seulement (vous n'êtes pas censé de 
     porte le couvert par les poignées). 

Un (1) an de garantie contre les défectuosités de main-d’oeuvre at de matériaux. Cette garantie ne couvre pas 
les craquelures ou les brisures de l’intérieur en mousse.

Cette garantie est remise uniquement à l’acheteur original de la couverture de spa et doit être accompagnée de 
la preuve d’achat.
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